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Permis de conduire - Heures obligatoires
Question écrite n° 6784

Texte de la question

M. Eric Liégeon attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la durée minimale de
formation requise pour passer le permis de conduire. Actuellement, cette durée est fixée à 20 heures de
conduite, ce qui s'avère insuffisant au regard de la moyenne réelle, estimée à 35 heures. En effet, un élève
insuffisamment préparé, qui demande à passer son permis de conduire et qui échoue, doit nécessairement faire
face à des coûts supplémentaires liés à la reprise de leçons et à la reprogrammation de l'épreuve qui à elle
seule entraîne une hausse d'environ 20 % des coûts supplémentaires. Cette situation est d'autant plus
problématique que, dans le même temps, le nombre d'inspecteurs du permis de conduire a fortement diminué,
contribuant à allonger les délais pour obtenir une date d'examen. Ce phénomène s'est d'ailleurs accentué avec
l'abaissement de l'âge légal pour passer le permis à 17 ans, qui a entraîné une augmentation significative du
nombre de candidats. Ces difficultés impactent particulièrement les jeunes, notamment dans les zones rurales
où l'accès à l'emploi ou aux études dépend souvent de la possibilité de se déplacer en voiture. La délégation à
la sécurité routière, a demandé aux organisations professionnelles de réfléchir à une refonte de l'arrêté relatif à
l'apprentissage de la conduite afin d'augmenter le nombre de places à l'examen et de réduire les délais de
présentation. Ces dernières proposent une augmentation du nombre d'heures obligatoires à 28 heures, dont 24
heures de conduite effective et 4 heures de formation théorique collective afin que les candidats soient mieux
préparés. Cela permettrait d'améliorer le taux de réussite, de désengorger le système en réduisant la nécessité
de passages multiples à l'examen et, par conséquent, le besoin d'inspecteurs supplémentaires. Il souhaite donc
savoir si le Gouvernement compte prendre en considération la suggestion des organisations professionnelles en
augmentant le nombre d'heures de formation obligatoires pour se présenter à l'examen du permis de conduire.
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